
 
 
 
 

 
 
 

Objet : Plan de Continuité d’Activité dans le cadre d’une pandémie grippale 
 
 
 

Chenôve, le 24 Août 2009 
 
Madame, Monsieur, 
 
Face au risque d’une pandémie grippale affectant l’ensemble de l’économie 
mondiale, nous restons attentifs et avons la volonté de poursuivre notre activité le 
plus longtemps possible au niveau le plus élevé. Notre objectif est le maintien de nos 
activités essentielles dans le souci de répondre aux besoins de nos clients. 
 
Pour cela, une cellule de crise a été créée afin de suivre régulièrement l’évolution de 
la situation : 
 
� Notre plan d’actions se calque sur le respect des consignes générales données 

par le Gouvernement et il est en phase avec les recommandations de l’OMS. 
 
� Nous avons mis en place des consignes pour limiter les risques dans 

l’environnement de nos salariés pour la phase actuelle. 
 
� Nous sommes prêts à déployer les procédures de protection individuelle et 

collective auprès de nos salariés en cas de passage à un niveau supérieur. 
 
� Nous agissons auprès de nos fournisseurs de matières et de nos prestataires pour 

nous garantir une continuité d’approvisionnement et de services. 
 
� Nous constituons des stocks dans le cas où la fiabilité des approvisionnements 

serait aléatoire. 
 
� Enfin, nous avons créé une cellule pour les demandes de fournitures de 

pansements dans le cadre d'une éventuelle campagne de vaccination. 
 
Dans l’objectif de construire une organisation qui saura s’adapter aux fluctuations à 
venir, nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de nos 
salutations les meilleures. 
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